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Séance du mercredi 5 février 2020 

 

     La Société Archéologique, Historique, Littéraire et Scientifique du Gers a tenu sa séance 

le mercredi 5 février 2020 à 14 h 30, à son siège, 13, place Saluste du Bartas, à Auch, sous la 

présidence de Georges Courtès. 
 

• ORDRE DU JOUR  

 

     Après avoir ouvert la séance et excusé un certain nombre d'adhérents, le Président donne 

plusieurs informations : 

  Tout d’abord, il a annoncé le décès récent du docteur Bernard Dambielle, ancien 

combattant, chevalier de la Légion d’Honneur, longtemps membre de notre Société. 

 Il signale la publication de la thèse de droit canonique d’un jeune Gersois, l’abbé 

Arnaud du Cheyron, intitulée « La part faite au gouvernement français dans le processus 

actuel de nomination des évêques ». 

 

                 
 

Le président annonce une conférence : 

- Vendredi 14 février à 20h 30, à la médiathèque de Seissan, conférence : Les écrivains 

gersois de langue gasconne » par Jean-Jacques Dutaut-Boué. 

 

 



- et une exposition : « DES ESPAGNOLS DANS LES CAMPS », photographies de 

Paul Senn issues du Fonds Photographique du Musée des Beaux-Arts de Berne, du 21 

février au 13 mars 2020, « Maison de ma région » place Jean David à Auch. 

 

 
 
• Communications : 

 

-Laurent Mauras,  L’affaire Daurios (triple assassinats) à Casseneuil (Lot-Garonne) en 

1848. 

 

Le 18 mars 1848 commence le procès de cinq hommes et d'une femme accusés d'un triple 

assassinat. Un seul reconnaît avoir participé au crime. Il s'appelle Joseph Fauche. Sa femme, 

Françoise, a reconnu, à l'instruction avoir été associée à l'assassinat. Quant aux quatre autres, 

ils nient tout. Le dimanche 5 décembre précédent, les époux Daurios et leur belle-fille, ont été 

retrouvés sauvagement assassinés. Françoise Fauche raconte une version et son mari une autre.  

Le  jury  déclare  Joseph  et  Françoise  Fauche,  et  Jean  Salban  coupables.  Les  deux hommes 

sont condamnés à la peine de mort, la femme aux travaux forcés à perpétuité. 

  



Trois mois  plus  tard,  le  verdict  ayant  été  cassé,  les  trois  condamnés  paraissent  devant  

de nouveaux  jurés,  à  la  cour  d'assises  du  Gers.  Françoise  Fauche  avoue  avoir  menti  et  

elle accuse Jean Daurios. Soudain, devant le Président, Joseph Fauche s’accuse de tout. Après 

délibération, le 2e jury d'Auch déclare Joseph et Françoise Fauche coupables, le premier à la 

peine de mort, la deuxième aux travaux forcés. Quelle est la vérité ? 

 

2ème partie de la réunion : Assemblée générale de la Société Archéologique du Gers 

Le président Courtès lit le rapport d’activité : dans son compte-rendu le Président souligne 

que l'année 2019 a vu s'achever les derniers projets sur le thème "Les Gersois et la Grande 

Guerre" : au mois de novembre ce fut successivement la tenue du Colloque avec pour thème 

1919, le « Gers au lendemain de la Grande Guerre » et la parution de 2 ouvrages remarquables : 

Les Actes sur l'année 1918 et Le Mémorial des Gersois morts pour la France 1914/1918. Par 

ailleurs plusieurs dizaines de volontaires poursuivent des recherches sur le recensement des 

Moulins à eau et à vent du département ; couvrir la totalité des communes n'est pas facile ; 

aussi, se faisant le porte-parole d'Alain Abeille, le Président fait appel à des volontaires. Nos 

traditionnelles activités ont été fréquentées comme d'habitude : séances, excursions, remises 

des Prix, Journées sur l'Histoire de l'Art et l'Archéologie...Pour terminer son ultime compte-

rendu, le président rappelle le souvenir de tous ceux qui ont contribué à la renommée de la 

SAG 

 Puis le trésorier Alain Méjean secondé par Francis Fuentès a présenté la situation 

financière au 31 décembre 2019. En raison de la réalisation du Mémorial, le Bilan actif/passif 

s'établit à 84 850 €. Pour l'ensemble des publications, nous avons dépensé 58 579 €, somme 

heureusement compensée par des recettes équivalentes en provenance des cotisations, 

souscriptions, ventes. En ce début d'année la situation de la SAG est saine. 

 

Après l’adoption par l’Assemblée générale du Rapport d’activités et de la Situation 

financière, il a été procédé au renouvellement du tiers sortant des membres du Conseil 

d’Administration. 

L’Assemblée générale approuve à l’unanimité le renouvellement des 10 membres 

sortants et l’entrée au CA de Jean-Dominique Lartigue. 

Le CA s’est réuni à huis clos pour élire le nouveau bureau : Jacques Lapart est élu président 

de la Société Archéologique, Historique, Littéraire et Scientifique du Gers en remplacement 

de Georges Courtès démissionnaire.  

 Jacques Lapart propose de compléter le bureau comme suit : 

Vice-présidents : Gilbert Sourbadère, Pascal Geneste 

Secrétaires : Hervé Alvado, Laurent Mauras 

Trésorier : Alain Méjean 

Trésorier Adjoint : Michel Deffès 

Chargé(e)s de Missions : Marie-Hélène Rey-Soubiran, Laurent Marsol 

La composition du Bureau pour l’année 2020 est approuvée à l’unanimité. 

 

La prochaine réunion aura lieu le mercredi 4 mars 2020 au lieu habituel de nos rencontres 

avec deux communications : 

Paul d’Argaignon, Le rapt de mariage dans la noblesse gasconne au XVIIIe s.   

Jacques Couzinet et Jacques Estingoy, Histoire de la moutarde de Bezolles. 
 

 Bonne lecture 

Laurent Mauras, secrétaire de l’association. 



 

 

P.S : en ce début d'année, pensez à nous envoyer ou nous faire passer votre cotisation 

pour 2020: 38 euros pour une adhésion courante (réception des informations et des quatre 

bulletins), 48 euros (réception des 4 bulletins et du volume d'Actes de la Journée de 

l'Archéologie et de l'Histoire de l'Art) 

 

Société Archéologique du Gers, 13 place Salluste du Bartas 32000 Auch  (sans mention 

de la Boite postale qui n'existe plus) 

 

 


